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r INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 69.

lrc DIVISION. IV JiUKJiAU. -— l'IïAKCIilSJiS, CONTENTIEUX 1ÎT TARIFS.

OAHTIiS A .IOUHR. CONDITIONS Dli CIRCULATION.

IMPRIMES PORTANT ANNONCE D'ÉMISSION OU SOUSCRIPTION Dli TITRES ME

RENTE OU lîFl'ETS PUBLICS DES GOUVERNEMENTS ÉTRANGERS, EXÉCU-

TION DES ARTICLES H ET 3 DE LA LOI DU 3& MAI iSya.

Carlos à jouer. D'après la législation en vigueur (décret, du i3 fruc-
tidor an xm, loi du 1" septembre 1871 el décision de M. le Ministre
des finances en date du

1 2 mars 1
872), les cartes à jouer sont foum'ises

à l'impôt et. ne peuvent circuler et. être débitées que, sous enveloppes
recouvertes d'une bonde de contrôle collée sur toute la longueur des
jeux cl frappée du timbre de la direction générale des contributions
indirectes.

Cette administration avait, toléré la fabrication cl la vente en fran-
chise de certaines cartes de fantaisie ou-d'étrennes, dites do patience,
d'annonces, etc.; mais ces tolérances, ayant été reconnues présenter des
inconvénients sérieux, ont été supprimées par la décision ministérielle
précitée. Aujourd'hui, par conséquent, la bande de contrôle établie
dans les conditions ci-dessus indiquées est exigible pour les jeux de
cartes de toute nature.

11. suit de là que ces jeux ne sauraient être expédiés par la poste au
prix du tarif réduit, puisque la première condition à l'emplir pour les
objets admis à la modération de port est de pouvoir être vérifiés aisé-
ment. Ce n'est, donc qu'au taux des lettres que les cartes à jouer peu-

" -vent circuler régulièrement,par la voie delà poste.
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Si des jeux,.complets ou non, y étaient, introduits à découvert, cette
circonstance constituerait; une contravention aux lois el règlements pré-
cités,

Les préposés des postes devront, en conséquence, retenir les cartes
à jouer trouvées dans ces conditions et signaler immédiatement, le fait
au préposé de la régie, dans leur résidence, ou, à défaut, au directeur
des postes départemental, qui en référera à son collègue des contribu-
tions indirectes.

En cas de saisie, une expédition du procès-verbal devra être laissée
entre les mains du préposé des postes pour être transmise par la voie
hiérarchique à l'administration, sous le timbre de la première division
(bureau des franchises, contentieux et tarifs).

Au cas où les agents des contributions indirectes ne croiraient pas
devoir effectuer la saisie des cartes, il serait donné cours à ces objets.

Annonces d'émission- ou. de souscription de titres de rente ou effets publics
des rjoaveriwmenls élranijurs. L'article 2 _de la loi du a5 mai 1872 con-
tient la disposition suivante

:

«
Aucune émission ou souscription de titres de rente ou effets publics

«des gouvernements étrangers ne peut, être annoncée, publiée ou
«

effectuée en France sans qu'il ait été fait, dix jours à l'avance, au
«bureau de. l'enregistrement, de la résidence, une déclaration dont îa
«date est. mimlionnée clans l'avis ou annonce.»

Or,' il arrive que des circulaires el prospectus, relatifs à des opéra-
lions à l'égard desquelles celle formalité de la déclaration n'a pas été
remplie, sont transmis par la voie do la poste dans les conditions de
•prix déterminées pour les imprimés ordinaires par les lois des 2 5 juin
1856 el 2/1 août 1871.

Ces envois constituent des infractions à la loi du 2 5 mai 1872. Mais
l'article o de cette même loi et. l'article 2 de la loi du 00 mars 1872 au-
torisent; les agents qui ont qualité pour verbaliser, en matière de timbre,
à constater ces infraciions, et, pour pouvoir assurer la répression ,l'Ad-
ministration de l'enregistrement, des domaines et du timbre a réclamé
le concours de l'Administration des postes.

M. le Minisire des iinances, appréciant l'utilité de ce concours, a
décidé, sous la claie du

1
6 novembre courant, que les agents des postes

auraient, à déférer à l'Administration de l'enregistrement les contraven-
tions a. la loi du 25 mai 1872, qu'ils auraient-été à môme de. constater.

En conséquence, il est recommandé aux. agents d'exercer une suryeiL
lance spéciale sur les imprimés de la nature de ceux dont il s'agit,
expédiés sous bandes ou sous 'enveloppes ouvertes, ou en forme de
lettres non fermées, c'est-à-dire dans les conditions déterminées parles
règlements concernant le tarif réduit.

Ils auront à s'assurer si ces imprimés contiennent;ounon la mention
de la déclaration prescrite par la loi. Dans le cas où celle mention ne
s'y trouverait pas, ils retiendront l'imprimé et le signaleront ioemédia-

a3.
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vlemenl aux préposés de l'enregislremeni chargés de dresser procès-
verbal, s'il y a lieu.

La marche à suivre relativement aux contraventions de l'espèce ne
diffère en rien, du reste, de celle tracée par l'instruction n" 5o, Bulletin
mensueln° 36, pour la constatation des infractions résultant de l'expé-
dition de quittances non timbrées, qui auraient dû l'être.

J'invite les agents à se reporter à cette instruction et à en faire l'appli-
cation, le cas échéant, à l'égard des imprimés qui présenteront des in-
fractions àTa loi du 25 mai 1872.

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT-XL'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

En marge de l'article 4o2 rétabli par la circulaire n° 5o, inscrire
l'annotation suivante :

0
Constatation des contraventions aux lois d'impôt commises dans

s l'envoi des cartes à jouer et des imprimés contenant avis ou annonce
«d'émission de titres de rente ou effets publics des gouvernements
t étrangers. (Voir Instruction n° 69

,
Bulletin mensuel n" kk.

»

Le Directeur(jénéral des Postes, Député,

G. RAMPONT.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUUEATJ CENTRAL KT DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPÉRIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés rendus sur la proposition du Directeur
général dos postes :

i" Eu date du 26 octobre 1872
,

Receveur principal à Nice (Alpes-Maritimes), M, Hubert, receveur
à Dreux, en remplacement de M. Lusinchi, retraité;

Receveur de bureau composé à Dreux (Eure-eL-Loir), M, Kuhn,
receveur de bureau simple à Lyon, la Guillolière, en remplacement de
M. Hubert;

2° En date du 6 novembre 1872, "

Receveur de bureau composé à Saint-Dizier (Haute-Marne), M. Vil-
leroi, commis principal a Troyes, en remplacement de M. Netter, qui
est appelé à d'autres fonctions.
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BU1VEAU:'CËNTRAL ET DU PERSONNEL.

EXAMENS DU SECOND DEGRE.

L'Administration rappelle eux agents qui ont l'intention de prendre
part aux examens du second degré de 1876 qu'ils doivent en. faire la
demande avant le ios janvier prochain.

Toute demande qui parviendrait au bureau central et. du personnel
après ce terme serait considérée comme nulle el non avenue.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

PENSIONS DES POSTILLONS, EXTINCTIONS. ARTICLE I70 DE L'INSTRUC-
TION GÉNÉRALE.

L'Administration désire être exactement informée des extinctions
qui surviennent parmi les postillons et les veuves de postillons pen-
sionnés. Elle invite MM. les directeurs à tenir la main à ce que les
prescriptions de l'article 170 ds l'instruction générale soient régulière-
ment observées désormais par les receveurs el les maîtres de poste.

HUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

ANNOTATIONS X PORTER X L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Page iog3. Reproduire, en entier, l'article premier du décret du
26 décembre 1868, inséré au Bulletin mensuel 11° 6 (supplémentaire),
de décembre 1868, page 232.

Mettre pour ti tre :

DÉCRET QUI DÉTERMINE LES BASES DE LA FIXATION DES CAUTIONNEMENTS

DES COMPTABLES DES POSTES.

26 décembre 1868.

Article premier

Page 980, 2e ligne. Ajouter à la suite du n" 1091 ,
le n° 1092.
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.1" DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE INTF.IUKtiRE.

INTERPRÉTATION DE L'ARTICLE7(38 DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

L'Administration est informée que le 2" alinéa de l'article 438 de
l'Instruction générale est diversement interprété. Ainsi, certains agents
annoncent, sur la feuille d'avis, dans le tableau destiné, à signaler la
présence de chargements, le nombre de tous les objets chargés contenus
dans la dépèche; tandis que d'autres agents se bornent à mentionner
uniquement dans ledit, tableau le nombre des paquets de chargements.

Cette dernière interprétation est celle qu'il convient de. donner à
l'article en question.

En effet, ce qui importe, en ouvrant une dépêche, c'est do connaître
le nombre des paquets renfermant des objets chargés, el non pas le
nombre de ces objets; ce dernier renseignement se trouvant sur la
feuille spéciale n° io5.

Afin de faire disparaître les doutes à ce sujet, le texte de l'article 438
devra être modifié ainsi qu'il suit :

Dans l'analyse marginale, en regard de cel article, biffer les mots:
et du. nombre;

Dans le 2e alinéa, première ligne
,
remplacerles mots paquets chargés,

par ceux-ci : paquets de chargements.

lro DIVISION. 2° BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ADDITION À L'ÉDITION DE L'INSTRUCTION GÉNÉRALE À L'USAGE DES RECE-
VEURS DES BUREAUX SIMPLES ET DES DISTRIBUTEURS. AUTORISATIONS

DE DISTRIBUER AU GUICHET, À TITRE ONÉREUX, LA CORRESPONDANCE DES

PARTICULIERS.

A la suite de l'article 1280, page 570, ajouter :

«Article 1281.— Le directeur peut autoriser, si les convenances du
service le permettent,la distribution, moyennant indemnité, au guichet
d'un bureau de poste, de la correspondance d un particulier, sur la
proposition qiii lui en est laite par le préposé de ce bureau.

«Celle autorisation, qui donne aux fonctionnaires de la localité le
droit spécifié par l'article 6/16, et dont il doit être fait usage dans la
limite fixée par le dernier alinéa du même article,, est accordée sous
condition que le préposé fera établir une case ou boîte pour le classe-
ment de la correspondance du particulier, et que, dans les bureaux
composés, la moitié de. l'indemnité sera répartie entre tous les commis
du bureau.
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«L'abonnement pour une boîte n'est toléré que dans le cas où la

remise des correspondancesqui y sont classées coïncide avec la mise en
tournée des facteurs et prend ainsi le caractère d'une exception; mais
les distributions exceptionnelles au guichet, réclamées et autorisées
pour insuffisance de l'organisation de la distribution à domicile, doivent
être gratuites.

n
Les concessions de boîtes ou autorisations de distribution excep-

tionnelles gratuites peuvent être retirées par le directeur, en cas de
contestation ou d'abus, ou si elles ne peuvent plus se concilier avec
les exigences du service.»

1™ DIVISION. —- 2° BUREAU. ORGA.TilSA.TJON DU SERVICE LOCAL.

ANNOTÀTiONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DES POSTES.

irACEs. COLOWKES. CHANGEMENTS A OPÉRER.

3 2 Rnyer : Abcrgenioil-lez-Scunc.el ce. qui suit.14 1 AboJ»
,

Loin;, 191 Ji. rayn- c"c Pcrigiit'iis et y substituer : sr. Montbrîsoii
}

con Sainl-
Iïoimet-lo-Cliàleuu,S-'ittt~l3vnuil lc-CIUUani.

537 2 Ctcs (Le ), llcruuU
,

3oo h. rayer cl,E Cnalcliiuii-lc-Lczel y substituer ; «r. et cw Mont-
ppllicr, Montpellier.

SSfi 2 LnbcrpomciH
, rayerV. Abcrgcmcut {!') cl y substituer : Les-Sourio ,

Côlo-cI'Or, i,3oi h.
ar. Jïnniiiïc, con Sourie{Xj. I

]405 2 Rûillimont, Aisne, sai b. rayer c"c Kouvroy-sur-Serrc et y substituer: m\ Laon , cCB I
I llozOY-sur-SciTO, Hazoy-sur-Scrrc g
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1™ DIVISION. 2E BUREAU. — ORGANISATION BU SERYÏCE LOCAL.

CHANGEMENTS DANS LA "CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

(LCÊ directeurs des postée sont autorises à communiquer le présent lablcau aux éditeur» de journaux qui seraient
disposés à reproduire dans Jcitrs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant de nature à intéresser le
public, )

L'Administration rappelle cjuc les changements dans la circonscription do bureaux de poste
doivent être exactementmentionnés au Dictionnaire des postes.(NOMS

BUREAUX
f

D*S COMTES BUREAUX g
DÉPARTEMENTS.

ou
0». ..BOBS™,™,, |

•
.ut». 1...KH,. «««.BMBW11MT. .o.u.Ucmo.l. j

i a 3 ^ I

/ Cbavannes-sur-Suraii Trcftort.
, , , . .

Chavanncs-sur-Suraii (1)'. |
Geimagnat. Idem Idem. |

.
j Pouillat Idem Idem. |

Ain , ••-{, î/ n fij Amans ,.,.,. Idem idem. |/ Corvcissia!.
, Idem, Idem, |

\ SaiiJt-Mauricc-d'Esclia'Aiiux.
.

Idem, Idem. |
I Alpes (Basse) \ Oppedelle...

.
Cdrcsse Reiïlannc. I

1 v ' \ 3amte-Croix-a-Lauze idem
, , .

idem. g
Alpes-Mr.rilnncs ^'"t1'"h;-;, rC,aS" 05 la Colle (a).

1 | oaint-Paul-pres-vciicc idem Jdem,
» î I fiizo Gincstas

.
Bke (J). f

AUU6IIII ••Iii- ii 13 t] Argcliei's. idem. Idem. i
! Landelles

*
Saint-Scvcr

,
Landelles () ).

/-.nl , i„ 1 Bcaumc-sml
,

Idem
.
.J Idem, \Calvados,,,,,.,..,,}.,

,, , ,, ,,\ Anncbeeq Ponl-I'arcy hlcm
.( Mesiiil-lloborl (Le) Vire Idem, |

f Labcnrcmonl-lcs-Seurro..... Sourre Labergenient- les -Seurro I
Cr.Lo-d'Or ° (,.). y

( Cbivres Idem ,.,. Idem. \
Crcuflo

j Cellc-Dunoiso (La) Dun-le-Pullcteau La CoUe-Dunoisc(J). j
f Suinl-Julieu-dc-Pcyroïas. ... Pont-Saint-Esprit S1 Julien-dc-Peyrolas (1).
[ Salflxac Idem Idem. j\ Aiguèzc Idem Idem. \

G*rd. / Gain (Le) Idem Idem. |
j Laval-Sainl-Romaji Idem

t
Idem, |

F Saiiit-Clirisiobde-Rodîèrcs.
. .

Idem Idem. „ B
\ Issirac

k
Idem Jdem. |

/. H ermitage (L'J Mordelles L'Hennitage (î). |
Illo-cl-Vilaine f'.™ (L,c,)

•
^','V 'f'' S

j Saint-Gilles Redec
. Idem. |

Saint-Broladrc
, Dol-de-Rrelngnc La Boiissac-Brouaian. g| Indre

, ....... Lourdoueix-Saint-Micbel.
. . .

Aigurande Lotmloueix-S'-Michel(1) |
I Isère Saint-Ûeorges-d'Espéranebe

.
Heyiieu^ Saint - Georges- tl'Espc- || raiicho (i ).

I T GliEimblav Mouchard Cbamblay (i),S Jura, i { • ,
J

. ... , ,
J ' 1( Lcleux idem Jdem.i Dhuuou Bracieux. Dlmizon (1).

Loir-el-Cber
* * 1

^honry. SaiiU-Dyc-snr-Loii-e Idim. |
{ Vîl'lcny, ..,*...

.
Ncung-sur-Bcnvron. .... Idem. |

t Eslillac La Plume Agcn. j
Lot-et-Garonne

< Segougnac,section de la com- Layrac Ageu.
^

|
{ mune de Moirax. (Exceptionnellement.) |
( Pellouaiîles Angers Pollouailles (1). |

Maine-et-Loire < Plcf.sia-Graminoire(Le) Idem Idem. |
( Villevcnue Snelle Idem. |

- .
! !

.(i) Etablissement do poste de nouvello création.
,

|
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BUREAUX

nsaoKKi.KBs BUREAUX
I DÉPARTEMENTS,

ou
*m J'ES n,!ss!i«TE»T

aul».l...llli.. Q* l.« ««BI.TUMT. «ludWnl.ia 3 4

,.-
%

( Wilry-lès-Reims Reims "Wilrydès-Reima(i),
' * ' '''*' ( CaurcMèi-Lavannes,,

, . . . , , Bfizancoiirl..
, ,

Idem,
f Parroy Einville Parroy (i),\ Mouaconrl Idem

,
Idem.

McnrlliC-cl-Moscllc..
.

< Xurc-s idem Idem,
] J Coincourl Idem

, „
Idem.

\ \ Bures Idem
,

Idem.
iBicbcjierupl ( passage à ni- Verdun Dombasle.

veau), scrlion de la coin- (Exceptionnellement,)
munc de Blercourl.

[ Bolhzeelc Esquclhccq Bollczecle (i).
! v i

î Merckegbcm. idem,
,

Idem.
! j Volkermculiove

,
Wallon Idem.

\ [ Bîoxeelc,
,

Idem.
.

Idem.
| / Kconrt-Saint-QaeiHin Marquion Ecouit-Sainl-Quentin(i)'.
J Palluel Idem Idem.
j l Riituaneourl Idem

, ,
Idem

, 1
j I Recourt Vis-cn-Artois Idem. |

T Saudemont Idem Idem. j
I Clicrisy Croisillcs Vis-en-Artois. j

Pas-de-Calais / Fonlonjc-lôs-CroisilIes Idem Idem.
j Foncquevillurs Bucquoy Foncqucvillcrs (i). j
j Hanncscamps

, Idem Idem. \
' Gotninocourl Idem Idem. !

Sailly-aux-Bois, Idem Idem.
| Hébuleinc Idem

.
Idem.

'. Bienvillors-au-BoÏ! Arbrcl (L' } Idem. I

j Rhône j MoiiLagny Grigny Givois.
c. , r S Monlmélïinl M«ùtir Dompiorrc-los-Ormes.baono-el-Loiro.

, , , , , ,,, < • . i> . i T I Jt VcrosvrfîS. Sajnl-liomicl-dc-Joux
. , .

Jdem.
j f Fronlouex Gréey-sur-lscro

.
Fronleiiex (i).I\ Cléry Id\>m Idem.

Savoie ......< Totmion Idem Idem,
I A;errens-Arvgy Idem Idem.
1 Plancherinc Idem Idem,

c . T », .
' Boudcville Doudcville Saint Laurenl-en-Caux.

1 orpmcsml Idem Idem.
y Tarn Prat-ÏNau

,
Bcli.i,Fournayron, Lnguépic (Tarn-eL-Gar.). Cordes (Tarn).

ï
.

Rodûrs, sections de la coin- ( Exceptionnellement,)
j mime de Mouïiîeys-cL-Pii -
! nous.
I yar Tannci-Dii Callian Grasse (Alpes-Maritimes).

( Vaucrozo, section de la corn- Sorguc» Bcdarrides.
| Vaiicluse ] muncde Sorgues-sous-l'Ou- (Exccplionncllemeni).

f .veto.
( Saint-Didier Pcrncs-de-Vaucluso Saint-Didier (i).
\ Lie» Maillozais Benêt.

I \
Vendue i Sainte-Cbnstine Idem ' Idem.

;; j [ Saînl-Sigismond Idem ; Idem.
IMailly-le-Cliàlcau Coulango-sur-Yonne.

. . .
Mailly-lc-Cliâteau (i).

Merry-stir-Yonne Idem Idem,
Foulenay-sous-Fouronnes..

. ,
Gourson-sur-Yonnc Idem

.Trucy-sui-Yonne Vermenton Idem,
Saint-Marc

,
section delà com- Coulangc-suv-Yoïmc.. . .

Coulnngc-sur-Yoïmo.

munc de Mcrrv-sur-Yonnc. { Exccplionnellemcnt. )
;; 1 __ 1 _J I

;-'; (i) Etablissement de poste de nouvelle création.
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I 10 DIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUXET TAHIFS.

DROIT À PERCEVOIR PAR L'ADMINISTRATION DES LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES,

POUR LES TÉLÉGRAMMES EXPÉDIES SOUS CHARGEMENT PAR LA POSTE.

L'Administration des lignes télégraphiques avait continué, jusqu'à
CG jour, à percevoir, pour les dépêches télégraphiques transmises sous
chargement par la poste, l'ancien droit fixe de 20 centimes, tout en
payant à l'Administration des posLes le nouveau droit, de 5o centimes,,
fixé par l'art. 5 de la.loi du 2/1 août 1871.

Par une dépêche en date, du 17 octobre 1872, dont la copie est donnée
ci-après, M. le Ministre des finances a constaté, d'accord avec M. le
Ministre de l'intérieur, que le droit fixe de chargementà percevoir, poul-
ies télégrammes, par l'Administration des lignes télégraphiques

,
devait

être élevé de 20 à 5o centimes par application de la loi. du 2/1 août 1871.

COPIE D'UNE DÉPÊCHE DE M. LIS MINISTRE DES FINANCES, EN DATE DU

17 OCTOBRE 1872, À M, LE MINISTRE DE L'IST'ÉlUEUR.

«MONSIEUR ET CHER COLLÈGUE, par une lettre du 8 de ce mois,
« vous laites connaître que jusqu'ici l'Administration des télégraphes a
« continué à percevoir la taxe de 20 centimes, fixée par la loi de finances
«de 186g, pour les dépèches télégraphiques transmises, avec charge-
«ment, par le service postal, bien que la même Administration ait;'dû

,
« do son côté, depuis la promulgation.de la loi du a/i août 1871, acquitter,
«entre les mains des agents des postes, 'a taxe nouvelle de5o centimes
«par chargement, établie par l'art. 5 de ladite loi.

«En faisant remarquer l'anomalie que présente l'application de ces
«deux modes d'opérer, vous estimez que, sans qu'il y ait lieu de recourir
«aune disposition'législativenouvelle, les dispositions de l'art. 5 de la
«loi précitée du ik août 1871 peuvent être étendues aux. expéditeurs de
0 dépêches télégraphiquespar la voie de la poste, qui réclament le char-
«
gementde leur correspondance. Je ne puis que partager cette opinion.

«
11 est évident, en effet, que l'article 29 de la loi du 8mai 1869 afixé

«la taxe supplémentaire à payer, pour le chargement des télégrammes
«circulant dans le service des postes, a 20 centimes,parce que le droit
«de chargement était dé 20 centimes à cette époque.

« Au reste, l'article 10 de cette loi, en stipulant que toutes les disposi-
«tions des lois concernant le service des postes, auxquelles il n'est pas
«
dérogé, sont maintenues

, consacre implicitement l'abrogationcletoutes
«celles auxquelles il est,au contraire dérogé, et notamment de la taxe
«qui fait l'objet de la communication de votre département.

«Je suis d'avis, en conséquence,que le droit de chargement à per-
u cevoir pour les télégrammes doit être élevé de 20 à 5o centimes par
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«application de l'article 5 de la loi du ik août 1871. Des instructions
«dans le sens de cette disposition ont été transmises à M. le Directeur

.«générai des Postes.
«Agréez;, e!c.»

Le Ministre des finances
,

E. DE GOULARD.

lr° DIVISION. ••—
3e BUREAU, FliASCHÏSES

, CONTENTIEUX ET TARIFS.

ERKATUM AU BULLIÏTI-X MENSUEL N° 4l. DU MOIS D'AOUT 1872.

Modifier le modèle de reçu donné à la suite de l'instruction n° 63
,concernant la liquidation des frais de timbrage des bandes des jour-

naux, en y ajoutant les mots : «
Certifié conforme, le Receveur.

»

Ce. reçu devra dès lors être ainsi rédigé
:

DiUECÏIGr! GÉNÉRALfi DES POSTKS.

DÉPARTEMENT D

IllIRKAU il

Reçu des sommes payées à litre il indemnité pour travaux Extraordinaires
occasionnéspar le timbrage des Landes de journaux à expédier en dernière limite
d'heure, lixéculion dus dispositions de l'instruction n" 63 (Bulletin mensuel du
mois d'août 1S7?.).

Reçu de M. le Receveur des Postes, à la somme de pour
timbrage de bandes de journaux effectué en dehors des vacations ordi-
nairespendant le mois de à raison de ào centimes par mille bandes.

A le 187
__.

Certifié conforme
:

(Signature.)

,/JC Receveur,

Vu
:

Le Directeur des Postes du département.
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»»»WfflOK. t H? SUPPLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES. MS^f™3.

——™*"~~~"""—v " CONCESSION
DE FRANCHISES.

IMI' DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES j
FORME ARRONDISSEMENT, NUMÉROS

riATFS
I

"des* ..—— -----»»-=,_ ^- _„=»«»——
_

I
sou, laquelle «ucosscmr-™* oyESS0ET DATES I

S jaa dans 1 étendue duquel des jVaëes
SIGÏiES DE nE^OI AUXQUELSLA CORRESPONDANCE F ^,,.„„ îa correspondance '«r-t^-i^TBirtvcldu ATTTrtinsr:^ X finvrnTï-<;Tfi\ni * i- i I GOHïUJSI'OMi.AKCE * . , i D,E S DECISIONS fiau AUTOIUSES A CONTRESIGNEU a indiquer de service 1 roulant valablement co.itre-S1gnec BTATS DE Cincoiisciur-TIOK.

. i.,,,, £i ia colonne a des Joncuonnaires el dus personnes r -, circule- en iranclnse. 1des Jcur
i , 11 „ Q >, • •

l en iranchiso l
. .,,-,,. du tableau n° o désignes

-, . ^ «.!»__„_ -* ,——«- --, _ ' i^n " IMIMWI ~—- ministérielles.,\Jn" correspondance do service. du Manuel dans la colonne ci-contro ^ . . i Numéro* nclsises. J
i r i- i •. «. • r i • être présentée. Ancien Nouveau. ttumcius Pages,

..
des franchises, doit être remise en franchise. 1 ancien. -,JU,,)',U' des tableaux.

i a 'à h 5 6. 7 8
|

9 1Q

334 Directeur général de la caisse dos dé- O [en regard du Trésoriers payoura liants les colonies frau - L. F. c " e * la novembre 1072. g
| pôls el consignations. contre - signa - caiscs *. I
| tairo}. Il

138 Directeur général des lignes télégra - F ( on regard du Directeur général des télégraphes 11Berlin*. S, B* (»). f " ' * icW'i.phiques(l). contre - signa- 1
(oiie). i

•

338 Directeur général des télégraphes à G (au-dessous de Directeur général des lignes télégraphiques S. 13 * (A). « " "
\ ' \ Idem.

Berlin (3). îa 5° accolade). à Paris *. I 1
I

13
70 Grand Chancelier Je la Légion d'iion- G (on regard du Trésoriers paveur:, dans les colonies fnm - L. F. I " * * J 11

ncur. contre - signa - r-oises"*. I

238 Ministre des linnnecs. C (en regard du Ordonnateurs d;ms les coloniesfrançaises *.. JJI j?i „ M... - "I
JJ

m' i
contre- signa -' Trésoriers payeurs dans les colonies fran- ' L, F. " * ' ~ " \ Idem. |taire ) r çaîses*'.

, 18
317 Présidentde l'oeuvre- du patronageca- 31 (au-dessous de Tontes personnes indistinctement(6) ! g^ JJ t„\ „

1 Toute in Rop. * * em> j]tholiginï des Alsaciens-Lorrains (ô). ia 7e accolade). j .1 I

317 Président de la société de protection I (au-dessous de Toutes personnes indistinctement(6) j g( n; r_\ „ Idem. * " oetc-nre 1 7a. jdes Alsaciens-Lorrains (5). la 7e accolade), I j Si
__ |

: I I I

(j) La franchise iiitornaLionnla ii'otaul autorisoe , cl'ojirès la conviaitionposlalc franco-allemandedu ia février 1872 , que jionr la correspondancerelalivo au servico des postes sculcraont, es epcc^ies
1S7H, que pour la correspondance relativeau servicedes postes sculeniont,les dépêches de service dont il s'agit seront frappées à leur entrée en Franco du timbro P. D. qui leur assurera eiemp^on^ p .^seront frappées au liurcau d'originedu timbreP. D. qui leur assurera l'oscniptionde port. ,» Cps dépêchesdevront être revêtues du coclicL officielde l'administrationdes^tclégraphesn Berlm.

(2) Ces dépêchesdevront être contre-signées dans la forme ordinaiVe,
,

!
(5) Esl autorisé à contre-signer au moyen d'une grille.

I (6) Pour l'envoi dos circulairesimprimées exclusivement!
{3} La francliise inlornatioiinle n'étantautorisée, d'après îa convention postalefrauco-alïemande du 12 février •

i
1 > n f. velo ne* ouvertes.
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2e DIVISION. l"r BUIUÏAU. CORUKSl'OSDANCE ÉTRANGÈRE.

LETTRES AFFRANCHIES DE LA BELGIQUE POUR LA FRAXCE TOMBÉES

ES BliMUT.

L'article 20 de la convention de poste conclue entre la France, et )a
Belgique, le o décembre 1807, porte que les objets de correspondance
échangés à découvert entre l'Administration française el l'office belge,
et tombés en rebut pour quelque cause que ce soit, doivent être ren-
voyés de part et. d'autre à la fin de chaque mois et plus souvent, si
faire se peut.

Parmi ces objets se trouvent fréquemment des lettres affranchies
revêtues du nom ou de la griffe de l'expéditeur, à qui elles pourraient
être utilement renvoyées dès leur mise en rebut.

11 vient, d'être convenu entre les deux. Administrations que les lettres
dont il s'agit seraient immédiatement renvoyées de part et d'autre par
l'intermédiaire des bureaux d'échange.

En conséquence, dès la réception de la présente instruction, les
bureaux destinataires des lettres de l'espèce originaires de Belgique
devront, au lieu de les renvoyer en rebuts, les réexpédier sans relard
sur les bureaux d'échange par l'intermédiaire desquels elles sorti
entrées en France, après avoir pris soin d'appliquer sur la suserip-
tion le timbre retour à. l'envoyeur. Les bureaux d'échange les rendront
sans taxe ni décompte, à ceux de leurs correspondants belges qui les
leur avaient précédemment livrées.

31 est entendu que celte mesure s'applique exclusivement aux corres-
pondances affranchies delà Belgique pour la France, qui portent i'em-
preinte d'une griffe ou la mention du nom de l'envoyeur. Quant aux
lettres non affranchies et; à celles affranchies sans indication du nom
do l'envoyeur, qui tombent, en rebuts

,
i! n'est dérogé en aucune façon,

pour ce qui les concerne, aux dispositions en vigueur.

2° DIVISION. — 1e1' BUREAU. — CORRESPONDANCE ETRANGERE.

IMAGES, GRAVURES, LITHOGRAPHIES, CARTES ET PLANS POUR LA BELGIQUE.

A dater du r"' janvier 1870, et par suite d'une entente avec l'office
des postes belges

,
les images

,
les gravures, les lithographies

,
les cartes

et les plans échangés entre la France et la Belgique seront soumis aux;
mêmes conditions d'envoi et aux mêmes taxes que les photographies,
les cartes de visite et, les imprimés non périodiques de toute nature.
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CORRECTIONS À FAIRE AU TARIF GENERAL K° 1 l85.

Page 70, seclicn /|, colonne /[, au lieu de «photographies, caries de
«visite et imprimés non périodiques de tonte nature,» écrire: «photo-
graphies, cartes de visite, images, gravures, lithographies, caries,
«plans el imprimés non périodiques de toute nature, »

a" DIVISION. \M BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

LETTRES POUR LE PORTUGAL ET LE BRESIL POSTANT LA 1UENT10N

«VOIt; DE CHERBOURG».

Des correspondances à destination du Portugal et du Brésil peuvent
être acheminées au moyen des paquebots de la «Royal mail steampacket
Company», qui parlent de Soulhampton le 2/1 de chaque mois et tou-
chent à Cherbourg le a5.

En conséquence, les agents devront diriger sur ie bureau de Cher-
bourg les correspondances pour le Portugal et le Brésil, portant sur la
suscription ia mention : «Voie de Cherbourg», ou une annotation ana-
logue, qui parviendront dans le service on temps utile pour être trans-
mises au moyen d-.'S paquebots précités. Ces correspondances seront
assimilées, quant aux conditions d'affranchissement, aux correspon-
dances h destination des pays d'outre-mer sans distinction de parages.

i>': DIVISION. J.'r BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

RÉORGANISATION DE L'ÉCHANGE FRANCO-LUXEMBOURGEOIS.

À partir du i"décembre prochain, le service d'échangefranco-luxem-
bourgeois sera réorganisé de la manière suivante

:

Le bureau de Longwy et les bureaux ambulants de Paris à Erque-
iines i° et 2°, d'une pari, el le bureau de Luxembourg, d'autre nart,
s'adresseront réciproquement deux dépêches quotidiennes par la voie
de la Belgique.

Le bureau de Mézières et le bureau ambulant de Paris à Givet 2°,
d'une part, elle bureau de Luxembourg, d'autre part, échangeront
des dépêches une fois par jour parla voie de l'Allemagne (Thionville).

Les bureaux d'échange français comprendront dans leurs dépêches
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pour le bureau de Luxembourg les correspondances à destination de
tout le grand-duché.

En ce qui concerne les correspondances originaires ou à destination
de îa France, la composilion des dépêches franco-luxembourgeoises
sera réglée ainsi qu'il suit :

Les dépêches échangées entre le bureau de Longwy et celui de Lu-
xembourg se composeront des correspondances provenant ou à destina-
tion des bureaux suivants :

Meurthe-et-Moselle.

Cons-la-Granville,
Longuyon,

Longwy,
Villers-la-Monfagne.

Les dépêches échangées entre le bureau de Mézières et le bureau de
Luxembourg renfermeront les correspondances originaires ou à desti-
nation des bureaux suivants

:

Ardennes.

Auvillers-les-Forges,
Beaumont-en-Argonne,
Braux,
Carignan,
Charleville,
Donchery
Donzy,
Flize,
Fumay,
Givel,
Margot.,
Maubert-Fontnine,
Mézières,

Monlbermé,
Mouzon,
Raucourl,
Renwez,
Revin

,Rocroi,
Rumigny,
Rimogne,
Sedan,
Signy-le-Petit,
Vendresse,
Vireux-Molhain,
Yrigne-aux-Bois,

Meuse.

Damvillers,
Dun-sur-Meuse,
Elain,
Inqr,
Louppy,
Marville,

.

Monimédy,
Sivry-siir-Meuse,
Spincourt,
SLenay,
Verdun-sur-Meuse,

Moselle.

Audun-le-Roman,
Briey,
Conflans-en-Jarnisy,

Mars-la-Tour,
Pierrepont,
Xivry-le-Franc.
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Les dépêches que s'adresseront réciproquement le bureau ambulant
de Paris à Givet-20 el le bureau de Luxembourg se composeront des
correspondances provenant ou à destination de toute la France el de
l'Algérie, moins ce qui esl désigné ci-dessus comme devant êlre ache-
miné en pnsse-Mézières et Longwy.

Les dépêches échangées entre le bureau ambulant de Paris à Erque-
lines-i° el la bureau de Luxembourg seront composées des correspon-
dances originaires ou à destination de loule la France el de l'Algérie,
moins les bureaux ci-après, savoir,

Aisne.

Bcaurieux,
Braisne,
Chéry-Chartreuve,
Coeuvres et Valsery,
Coincy,
Coulongc-s-en-Tardenois,
Fère-en-Tardenois,

Feilé-Milon (La),
Ncuilly-Saint-Front,
Ou!chy-le-Château

,Soissons,
Vailly-sur-Aisne,
Vic-sur-Aisne,
Yill.ers-Colterets.

Ardennes.

Tous les bureaux du déparlement.

Marne.

Avenay,
Ay-Champagne,
Bazancourl,
Beaumont-sur-Yesle,
Beine,
Bourgogne,
Châlons-sur-Marne,
Epernay,
Fismes,
Hermonville,
Jonchery-sur-Vesle,

Loivre,
Mareuil-sur-Ay,
Peliles-Loges (Les),
Ponl-Faverger,
Reims,
Rilly-la-Montagne,
Saint-Soupplel-Sainl-Py,
Tours-su r-Marne,
Verzy,
Ville-en-Tardenois,
Vilry-lès-Reims.

Meuse.

Bar-le-Duc,
Damvilîers,
Dun-sur-Meuse,
Etain,
Inor,
Loupy,
Marville,

Montmédy,
Sivry-sur-Meuse,
Spincourt,
Stenay,
Varennes-en-Argonne,
Verdun-sur-Mcusc,

Br,LL, MBNS, N° kk. — 3' VOL. " S 4
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Meurthe-et-Moselle.

Audun-le-Roman,
Briey,
Conflans-en-Jarnisy,
Cons-la-Granville,
Longuyon,

Longwy,
Mars-la-Tour,
Pierrepont,
Villers-la-Montagnc,
Xivry-le-Franc.

Enfin
,

les dépêches échangées entre le bureau ambulant de Paris
à Erquelines 2° et le bureau de Luxembourg se composeront exclusi-
vement des correspondances provenant ou à destination des bureaux
suivants :

Aisne.

Aisonville-Bernovillc,
Anisy-le-Château,
Àubenton,
Bellicourt,
Berry-au-Bac,
Blérancourt,
Bohain-en-Verraandois,
Brunehamel,
Bruyères-el-Monlbérault,
Buironfosse,
Capeîle-en-Tbiérache,
Catelet,
Chauny,
Colligis,
Corbeny,
Coucy-le-Châleau,
Coucy-les-Eppes,
Crécy-sur-Serre,
Craonnc,
Crépy-en-Laonnais,
Dizy-le-Gros,
Esquehéries,
Étréaupont,
Étreux,
Fère (La),
Ferlé-Chcvreuse,
Festieux,
Fiavy-le-Martel,
Folembray,
Fresnoy-1e-Grand,
Frières-Faillouel,

Guignicourt,
Guise,
Hirson,
Iran,
Landouzy-la-Ville,
Lemé,
Lescbelle,
Laon,
Marie,
Moncornet,
Moy-de-1'Aisne,
Neufehâlel-sur-Àisne,
Notre-Dame-de-Liesse,
Nouvion-en-ïhiéracbe,
Nouvion-et-Catillon

,Origny-Sainle-Benoîte,
Plomion,
Ribemont,
Roupy,
Rosoy-sur-Serrc,
Sains,
Séraucourl,
Sissonne,
Saint-Erme-Outre,
Saint-Gobain

,Saint-Michel,
Saint-Quentin,
Saint-Simon;
Tavaux,
Tergnier,
Trosly-Loire,
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Urcel,
Vendeuil,
Vermand,

Vervins,
Villequier-au-Monl,
Wassigny,

Oise.

Atlicby,
Beaulieu-les-Fonlaine,
Beauvais,
Béthisy-Sainl-Pierre,
Bresles,
Blincourl,
Cires-les-Mello,
Carleponl,
Cuise-)a-Motie,
Cuts,
Chantilly.
Compiègne,
Creil,
Estrées-Saint-Denis

,Gournay-sur-Aroude,
Guiscard,

Hermès
,Lassigny,

Monlalaire,
Machemont,
Mouy-de-1'Oise,
Mouchy-Humières,
Longueil-Sninte.Marie,
Noailles-de-l'Oise,
Noyon,
Pcnt-Sainle-Maxenee,
Pierrefond,
Réssous,
Ribécourl

,Senlis
,Tracy-le-Mont,

Verberie.

Nord.

Anor,
Avesnes-sur-Helpe,
Bavay,
Berlaimonl,
Beugnies,
Busigny,
Bouchain,
Cambrai,
Cateau,
Calillon,
Carnières,
Caudry,
Clary,
Douai,
Englefonlaine,
Etrceungt,
Fourmies

,Gouzeaucourt,

Haulmonl,
Jeulain,
Jeumont,
Landrecies

,Lille,
Masnières,
Marsilles,
Maubeuge,
Quesnoy (Le),
Roubaix,
Sains-du-Nord

,Solesmes,
Solre-3e Château

,Trélon
,Tourcoing,

Valenciennes,
Walincourt,
Wignehies.

11 résulte de ce qui précède que les correspondances, originaires de
Paris ou transmises en passe-Paris à destination du Luxembourg

,

24.
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devront être dirigées le matin, sur le bureau ambulant de Paris à Er-
quelines 1°, elle soir sur le bureau ambulant de Paris à Givet 2°.

Les bureaux de Longwy et de Mézières el les bureaux ambulants de
Paris à Erquelines 1° et a* et de Paris à Givet 0° feront l'échange des
lettres portant déclaration de valeurs avec le bureau de Luxembourg.
Les lettres de l'espèce de la France et de l'Algérie pour le grand-duché
de Luxembourg seront, dès lors, dirigées de la même manière que les
autres objets de correspondancepour la même destination.

COTARECTION AU BULLETIN MENSUEL.

Bulletin mensuel n° 28 de juillet 1871, pages 288 et 289, biffer la
note relative à l'échange franco-luxembourgeois el inscrire en marge :
Yoir7J«,/?. mens. 11° 43, p, 323.
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2. DIVISION, BATIMENTS EN PARTANCE c*™*™™™

ÉTRANGÈRE.
lfr SCÎIEATI.

. ^l.~v~^^- POUTt LES COLONIES ET AUTRES PA"5S D'OUTIVE-MEK. *-——-~—~_ -

NOTA. L'Administration des poètes fait tout co qui sst en son pouvoir pour connaître Ja date réelle du départ
; JOÏ bâtiments on partance pour les colonies el autres pays d'oùlrc-mer, mais elle no saurait affirmer cependant que

[es haliments ci-après désignés partirontexactement aus jours indiqués.
Les receveurs sont autorisés à communiquer lo présent tableau aux éditour3 do journaux qui seraient dispose! à

reproduire- dans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant do nature à intdresser le public.

ABI\ÉYIA.TIOKS employées dans la 6e colonne.

St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. [ Y. signifie Bâtiment à voiïo. j C. signifie Commerce.

HTJHÉKOS BATES TORTS KOMS HATUKi: TQ.,. CAPITAIHES ,
I

,, , DEPTiïïATiOKS. ,, . ., ,,. des armateurs I
d ordre. desdeparts. de départ, des bâtiments. baiîmcnls. -,AG3Ii ou arents, Ii"a 3 à 5 C> 7 8 9

i S 1". — Bâtimentspartant des ports de France pour les coloniesfrançaises (i).

i 1 Guadeloupe îii décemb
.

Nantes. .. .
Saint-Joseph. .. V. C 000 Bouscas.

| 2 Guadeloupe....... 5 Le Havre.
.

J.-A. de l'iulder. Idem 400 Auger. I

!B 3 Guadeloupe a5, ...... Idem llélèiic-ct-Gtor- Idem 400 Auger.|
_ _

gimi.
R 4 Martinique.. 5 Idem Maric-Augcr.

. .
Idem,,,,,, 500 Auger.

5 Martinique
, BO Idem...... Inlicpidc-Corse. Idem 400 Auger.

S 2, — Bâtiments pariant des ports de France pour les pays étrangers d'oulrc-mcr (2).

fi Arica
, 3o deromb. Le Havre.

.
Pékin V. G 550 Peulvc.

1 Baliia .., iDr Idem Lafonlaine Si 3,500 Quesnel.

S Bnliin
, 30 Idem Galilto St 2,000 Currio.

I
;

0 Buéucs-Ayres,
, . , .

1" (dem, Laibulaine St.,.,...
.

1,500 Quesnel.

j 10 Buënos-Ayres. ."... 10 Idem Blévillc V. C,..,. G00 Le BuCfc.

I (1) Los habitants do la France peuvent expédier par celte voie des lettres ordinaires et des imprimés de
S toulu nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres i il se compose du droit fixe d'un décime pour
! porl da voie- de mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du même poids
'• circulant en Fraucc de bureau à bureau. Les imprimes doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
[ désigné dans la /i* colonne, à raison do l\ centimes par 4o grammes ou fraction do 4o grammes.

(3) Los habitants de la France peuvent expédier par celte voie des lettres ordinaires, des échantillons do
marchandises el des imprimes de toute sature. Ces objets doivent ctro ail'ranchis jusqu'au port do débarque-
mcjiL désigné dans la a* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est'de 5o centimes par!ogrammes ou fraction de io grammes. La taie d'affranchissement pour choque échantillon est de a 5 centimes
par 4o grammes ou fraction do ho grammes. La taxe d'affranchissement pour les imprimés est do 10 cen-times par 4a grammes ou fraction ds Ao grammes.
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, «ATDI\E CAPITAIXES ,HDHEH08 DATES roIVTS XOMS j TON - ,™-,l„..r«
„ , DESTISATIOSE. ... ,,. armateur»
dordro. desdeparts. de doparl. des bâtiments, Laliincnts. XAGE. OU agents.

I a 3 /i 5 G 7 8

S .2. — Bâtiments parlant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer.

(Suite).
I

II 1 Bucuos-Avres 20 décemb. Le Havre, .IGaliléo St 2,500 Ciirrie. 1

12 Cartbagèuo 28. , Idem Borussia Idem 2,500 Brostrom. i

1S May So Hem Pékin V. C 550 l'culvO.
I

14 La Havane 3 Iden Saxonia St 2,500 Ijroslrom. S

15 La Havane 10 Idem Gravina St...,.,,, 3,500 lUililrins-et-Wal- jIl'iml. |

16 Lima 5 Idem Payla V. G 550 Pc.iivé. |

.

17 Mnragumi 30 Main Ilallcy St 1,500 Ciirric.

18 Montevideo.' 1" Idem Lal'onlaine St 1,500 Quesnel.

19 Montevideo 10 Idem Capiapo V. C 500 Penlve.
;

20 Montevideo 10 Idem Galilo'o St 2,000 Cnriiu. j

21 New-Orléans 3 Iden Snxonia Idem ,. 2,600 Broslrom.

22 Para so Idem Ilallcy Jdem 1,500 Cimie. j

23 Pcrnarolrara i5 Idem Jcau-lîujjtisto..
. Y. C 400 Fcrrèrc. i

24 Port-au-Prince.
. . .

>G Idem Léonco-Lacoslc,. Idem 400 Diiiuonl. |
25 Porto-Caucilo 28 Hem Borussia St 2,500 Brosliom. fi

20 Bio-du-Janeiro... ,, ltr Idem Laibntaino., .. Idem 3,500 Quesnel. '

27 Rto-do-Janciro 5....,,., Idem Franciscopolij.. V. C 000 Gnillermami.

28 ïlio-do-Janeiro.
. . . 20 Iden Galiléo St 2,000 Génie.

20 Hio-GraïiâVdu-Sud. 26 Idem Eio Grande. .. .
V. C 400 Fcrrèrc. 1

'.' 30 Sainto-Marllio 26,,,,..., Idem Bortissia Idem 2,500 Brostrom.

'.. 31 Saint-Tlioinas 28. ...... Idem Idem.. ....... ,
Idem...... 2,500 Idem.

32 Trinidad 28 Idem Idem Idem 2,500 Idem.

33 Volpnniso a Idem Valparaieo V. C 000 l'cnlvé.

>;- 34 Yalpniviiso ... 17 Idem....... Goustanliu St 1,800 Molir-Nicolle.

35 Yorn-Cruz 10 .^
Idem Tabasco Y. C. 500 Billaul.
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MARCHE ALTERNATIVEDES BUREAUX AMBULANTS |f pMDANT LE MOIS DE NOVEMBRE 1872. .__J^±^ii!_
6" S" 4.

|j. ~
2.

I
^-tÏ3^II^ __^i.i£^J|L»„ FGHJK. ABC°STETG3^ I "'_TTc7''~~~'~"in^

AB.
1

JOURS Aviicoartî0, ; 5 p •

1

? • ' -1 Uoiacnix BB,QU9OH, Avncourt (
r Labres,

-,. • i .
1

S r ,. 9. c!™?' ' ': ; RcnScs. Tarascon GlvM t-I*™^ Amians. iihBM hnes ' GïrSa"; lc- ;: § v^». M*,»- ,.- 1

, . (s il 90 "• Maçon 1"ci* R ]» 2»
Bordeaux "^J*- .. j g i !'• "«S'»- an mont OBSERVATIONS. 1

S
„

Lvoii! ' B Bordeaux — Cenis. 1

g _ _ Laiglo. Granville. Brost- B'r"iu«. ~ if" Ir""'
r „ -

- Lilll: ~ '
1

R Nantes, :' -^ — boLlo
., _ . . Paris 1- Perieuc»,, ': « „ .„
"Calais »r 1

I **»"** , , „ ,
P-

(
Marseille : a ,,„.,„ Hln.rp

]° «' 2°- Toulouse. I| Calais Calais Bordeaux ^
Lyon 1». ' — (3). I

B -, ,.
Auxerrc ,

il — Scrquigliy — S
1» 9° a Bordeaux I (al, 1°, : Nantes

^
i

o ^ A r n. i i Fongueux lJJ' * « I
Cette 2». ., ,. „

Lyon 2°. I °„ a B

,
,' ' • i T r

Roural' Quimper, 1

_ ^^ __
M loulousc. 1 ^ ' &

Vendredi.. 1 C...,.o. ...F..lj. C .c, B e, B d G. le B .1 V 1 i '
i A ,

L
, r f R b B I) . „

S

Samedi 9 D f A T>1 r r n
! <!•

. •
.* .. .1. 1 ...A..C. A a. G I. , . .B. .b.

. .
.15

. .
5. L=s cuiflYCb0 , 5 ,

/,
,

3 cl 2 , qui figurenteu 8

^ j" 2 D f- A c- D J- C » C e. H f. C a. ...C-..», 2 ...B..a. ,..B..b. ...E..g. A a. ...B..b. lil0 du tableau, indiquentlo nombre des brigades |
Dimanche,. 3 E a. B d. E e. D b, D a. J g D i.

. .
,11. .f. 3 ,C,.b. ...E-.k. ...F..c. B 1). A a. chargées alternativementd'un mémo service^— |

Lundi i. F b. C c. ,,,A..a. E 0 E b K 1, A „ TT
' ' '

,
'»

n
' ' ' " r r A , A -,

Sons ces cbiiïrco sont indiquée! les ietirci distinc- .
Mardi r, , 0 n ,

*
,

.. ..0. L,, ... Jv,. 1, ...A.,e. E g, I (, A e, C c, . . .
G.

.
I. . . .

A,
. a. A a. ..^.^hli ^ _ LM

\eniaa „mbulanl3 sont.',' ...ii..c. j^ 1. ,..li..b. ...A..d. ...A,,c. ...I'..j. ...B..d. F b. |. 5 B,..,.a. C c. E g. ...B..b. ,..B..b. desighosau-dessous de ces lottrcai il» sont groupés
Mercredi G ...B..el. E..,;^. ,.,C,,c, ...B..o. ...B,.d. ...G..li. ...C. .a. G 0.

I- 0 G,,.!.. A,
. a. F.

. . . c. A a. . .
,B. ,b. en tenant compte , 1' du uombro de leurs bri-

Jo"°i 7 ,.,C..o. F b. ...D.,d, ,.,C.,a. ..Ce H f II 1, n "r'
-1

"i
A r '

r Tt 1, k -.
gados ; a0 des Lctircsqui leur sont propres.

Vendredi S IW /> r ^ ^- ^-«•.«. -L .. .D. .b. H f, 7 ... A
. . c. . . .

A. .a. G f. B b. A a. b Danslcs colonnos 5011t ;ndiqnfc> p(,„r cliaqn.' b ...D..J. ...A..c. ,,.3l..e. ...D..b. „..D..a. .....T..g. A. ...c. ...E,.g, S ,,.B..a, B 1. ...15. g. ...A..a. A a. j0m. dumois, la Lrigade parlante (A, B, C.ete.),
b""lcdl ° .-..JS..». ...B..d. A a, ...E..C. ...E..b.

.
;.K..li. B d. ...F..h. !) ,,,C..b. B b. ..;F..o. ...B,.b. ...B..b. et k brigadearrivante(a, b, c, etc.)

Dimanclie .... ]0 ,..F..b. ...C..0. B,...,b. A d. A c. F j. C ». ...G.,e. '' 10 A.
. . . .c, . .

.C. .c. ...G..I. A o. ...B..b. (l) Le voyage aller et retour dos bureauxambu-
Luiull.... 11 A c. ...D..f. C c. B e. B d. G k. D b. ...H f, 11 B a Ce. E g. B 1>. A a. lanta do Paris à AnïC-rro,do Paris a Avricourl 1°
Mardi.... 12 B.....d. ...E..a D, . d C s C „ 1-T r A' ' v' '*•' :

n„ „
',' '.

ra \ „ u .
cl doBordeauià Cctto l° s'accomplit on a jours au

Mercredi 33 C
-,l "

„ ,
^ ''t *•>>* * g. "C b.U a. F e. ...A,.a. A a. Hcu do g . on consd c0, le5 indieationsdo l'ar-

-ueicrod,., 33 C 0, ...,-. .b. G e. D b. D a. J g. ...B..cl. F b, ! 13
. . .

A. .e. A.. , - .1,. G. . . .
.1.

. .
.B. .b.

. .
.B

.
.b. rîïic doiventêtre remontée,d'une ligne. 'YlLr

15
E'"".''

n
'i' '"r"r E"T"V E-\-K B •C-- G ' ' " U •••B,-°' -B-1'- '•E-'S' A " 'B,;L-

W Les services de Tarascon à Cette ,«ot 2" .ont' .lleu'' • lù u •• u d. ...B..b. ...A..d. ...A..c. ...F. .j. ...D..b. H f. 35 ...Cl).
. ,

.B, .b. ...F..c. B b. A a. coulés alternativementpar les mêmes agonis:
Samedi... 3G F h. C «. ,'-.C..c. ...B..o. ...B..d. ...G..le. A c. ...E. K 10 A c C

. e. ...G..f. ...A..a. A a, chaque-brigadeeffectue deux jours do tuito lo sor-
Di.nancbe. 17 ,,.A..c. D f

.
D d C. •> C „ n r n 1

V,
in T, /^ c ni Tt 1

vice de Tarascon à Cotte 1», puis, les deux jours
L„lldi ]S n , „

"„ " ' ,' ••t",°- ••"l- B '!• ...F..1.. " B a. C c. E g. ...B..b. ...B..b. suiïani olui llo Tm,lscon » Cette 2°. Les dates
°. '• J!> ...ii..d. B a. ...ji.,0. ,.,D..b. ...D.,a. ...)..,g. C a. . .

.G. .e. 18 C 1). ...A..a. F e. A a. ...E..b. indiquées ici sonl celles du service i». Dans l'un
rdl 19 ...Ce. F b. A ; E..c. ...E..b. ...K..b. D b. ...H f 10 A c A .a. G f. B 1). A a. comme dans l'autre service, la retour a lieu lo

' Mo™™" 20 ...D..f. ...A..c. B b. A d. A e. F j.
...A.'.e.' E'.'..!.B!

20
'. !'. B.'. a'. B."

.

!.b'. ...E.'.g. ...A..a. A a.
même jour qej) l'aller.

J<"I(l1 21 •.E..a. i'i.'B, .d. C .0; B c. B d. G ];. ...B..d F b 21 G b B ]> .. F. c. ,,B li. ...B,.b. (3) Lo retour des bureauxambulantsdB Paris à
"Vendredi 22 ...F..b. ...C.V.. D d. C... a C e H f r ,' r 99

\ r ' r '(
i

",
B b Amiens cl de Paris à Toulouse (Yicrzon)n'a lieu

Samedi 21 A' , "n f n r, ,
' TV'

r
••'-« G 0. ^ A c. ...Ce. ...G..t. A ...JJ..6. jc ,cmlcm!11-ndu ddparti en conséquence, lesJ M A c- •"••• E_.---.o. D b. D...„.a. J g. ...D..1,. H..,,.f. 23 B a. ...Ce. E g. B 1>. i n. indications do l'arrivée doivent être descendues

DlraIlncl'e 24 B d- •E--='- -.-A..a. E c. E b. K b. A c. ...E..g. 24 c b. A a. F e. ...A..a. A a. dWligne.
Lum)i 25 C «• ...F..b. ...B..b. ,..A..d. ...A..c. ...F...J. B d. ...F. b. 25 ...At.c. A a. G f. ...B..b. ...B..1,.
Mordi 26 D f' A"----c' •••Ce ...B..e. ...B..d. ...G..lc. C a. ...Ce. ; 20 ...B..a. ...B..b. ...13..g. A a. .. .B, .b.
Mercredi.. 27 ' E a. B..,.,d. ...D..d. ...C. .a. ...Ce. ...H. .f. D b. ...H..f. 27 ...C..1 B..b. ...F..c. B b. A.'....a.

.

Jondi 2S F ]'- C «• ...E..c. ...D..b. ...D..a. ...]..g. ...A..e. E....g. '
' 28 A c. C e. ...G..f. ...A. .a. A a.Vendredi.. 20 ...A.

. c. D f. A „. ...E..e. ...E..].. '...K..).. ...B..d. F.., /.h. 20 B a. C e. E g. ...B..b. ...B..b.
Samedi... 30 ...B..d. E ». B b. A d. A c. F j. ...C.a. G 0. 30 C b. .'..A..a. F e. A a. ...B..b.
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2°, STATISTIQUE
DES AFFAIRES CONTEÏNÏIEUSES.

:iio:s B'OCTomviî 1872.

TAISLEAU N° 1. —-Cuntracenlionsà l'arrêté du 2.7 prairial an IX.

(Trans])orl frauduleux de correspondances.)

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES tj

DE PBOCB8-VE11BADX' NOMBRE TRnSlUCES .... ,,,„.„ I'!

constatant de rnir vc^Je iransactwo. ____J^^J^^^^
dos perquisitions nngalivos, HvocÈs-YEn- " ~*~^ *"" ~~ Nombre ^'~No~rM>ro ""*"' H

R dressés par EAUX do d/} !

_ -„„»_— _=«——, annules Nombre B °'lloDl p,ocJ5-v0i- procès-vol- Montant
,

i

la
l0S îra l'Adminirlr-, 'îc ""

•

1""'1 J'aUI des amenda !

,!l agents ' aaniininvia- transaction;. ayant avant S

.r.,,,1.™. "V aBCnt5 l'°n P>'»c"»" et do""* 'ira J"""» l'0>» «l '
genoarm-.- doun]]6b . ^ p„ur „lle0

_

j. J(n. ._ d(s
,lie. et postes.

d'mv"lJ,l°- ™W>=>'*- <U,= '«»• acquitte- condamne- «<'» !™»!-
octroie. ments, lions,

l 2 3 /, 5 6 7 S 9:
. ™™.„ ^ ^ __„_„ hT7T° \

250 » 40 1 30 333 10 „ „ „
i

i '
I

290 j jL_J
TABLEAU N° 2. — Contraventions à la. loi du 16 octobre 1869.

(Fraude en matière de limbros-poslc. )

_ ». , , , , . tNOMBRE AFFAIRES ACQUIT- KOÎ.1BRE D'AFFAIRES i

de AUABDOKHEES ATATH1 DONNE LIED À 11ES CONDAMNATIONSJTTmCIAlltKS. ]

mocÈs-vEnnATjx par TEMEKTS. — "a3a»'»- "~ -=a^JJ* —- I

annulé» les parquets. Application d'amendes Emprison- |

Inour cause *—- —— nemeut a
d'iiisufilsauco 1**' ,eA' ~~~ de 5 jours i

de preuves Nombre» Nombre. do do de au-dessus à H
matérielles. i à îofr. n à 20 fr. 21 s. fio fr, de 60 fr. on mois. |

1 a 3 4 5 6 7 S i

S 47 k 25 2 » ..
S
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TABLEAU K* 3. — Contraventions à l'article 9 delà loi du 25juin 1856.

(insertionde noies iwaniîscrilcs dans les imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

] AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES 1

i-VJitJJîliij j I,An Y01K Er TUA_SSAGTIOK. A I<A JUSTICE. |

§
,, Koïnbro i Kombr-o ,,

!| :;y)ïiïi!«3 i Mentor, t Monlfi.nl
f ; nombre de de

Por *'05 procès~vfcrWuj. procès-verbaux.

l'Administration de transaclïous ayant ayant amendes

pour cause st donné lieu donné lieu ot

,,, ..,. ,
procès-verbaux. à des à des

. „ .d invalidité, des Iran.
. .

dos irai».
iïCçruiUomeuis. condamnât10115.

__1. „„L™™1—J „.....? '...„„„i
„

JL™., _~JL~—_ I

!
.

I j
fr. c. fr. c.

I

les : 071 2,M ri :;o
»

3 40 75
I

L I [

,

TABLEAU a0 4. — Contraventions à l'article 9 de la loi du h juin 1859.

(insertion do valeurs prohibée! dans les lettres, imprimés
,

échantillons et papiers d'affaifcs.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DEFEREES E

| HOMïlUE NOMBRE
PAK VOIÏ'DE THASSACTIOX. iuitiiicn. I

I
do ,u

^^ _____OT.
«na-r-I

^ rr.oGÈs-vEi..- ~* r"~~~ -" I
g I-AOCZK-YEn- ;

1
1 BA"1

-, N»"*™ .,r », , n6 BATJI. n,.nnle'<
XT , Montant ,

iVonibro Montant B| annules Nomkro de do |
I constatant par des procès-verbaux procès-vcrlwuï dc0
1

do» l'Administra- «* transactions ayant ,
"ï""* amendes

lion i
i ' M-

donne lieu
vérifications procès- j „, donne lien à de!. et

pour cause ?, des condamna* , . ,négatives, d'invalidité verbaux, des frais.
ncruiitl.m<,nt5, «ons. des frais.

j

l a 3 a S 6.7
I fr. c. t fr. c.

t i
>

453 38 385 y,010 65 » 1 | 2 85

""-—T îwmr-imfiffininim iwi.iinifcMU'Ti^wnTirnTiyrgiifttftHiiyaHgingrirëmBrTTî''^^^
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TABLÎÏAU M° S. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

- AFFAIRES DÉFÉRÉES A LA JUSTICE.
1

.
«o»w Mlra„ AFFAIRES -" """^"""""^^"^TT^^^ i

NATURE F™^5- ',0, «HMIKEI» AE- COXIUMKATIOXS
» ia Pf"6 !

verbaux procès- . .„„.,- , par voie FAIUES i euinrisonuo-
"-,135,! 'J1UliU* nniTTT pt-cuuiaires. ment'f,

»»"
JC lraIlsi":l"oe' il'='1- Q do 5 jours

dos
*perqui- nulés

_
données

HlîhTSt „^ ^ ,_,„_
j* * mo's'

^sitions n.r
nn

i „ , ,, nar les nôîi,, Doirn--? ï'-Vdinï- Noml,r6 MoBtar.l * - Nombre Voulant Dchl " u
tlcI;S 1,ÏS-

, ,
amenda c"lls' t"'rcs 1

n.c_ (ration. ?«"**- irunsac- quels. K0îllbre. P»'Oc«s- el _ ia™: i
gaUves. verbaux. lions, verbaux, des finis. Nombre Nombre

I
i

.
s 3 4 5 6 7 S 9 ion|

fr. c. fr. c. y

i l'arrêté du 27 "1
prair. ann. 290 1 .10 3 31 10

<
i > » » » *

1

la loi un 10 oc- Kj

tobre I84Q. > <S
>- » 17 4 27 (1) * *

%

l'article 9 delà |
loi duaftjuîu i
iS5C /. ]05 C71 2,735 30 « » 3 40 75 « *

1
I

la loi du 4 juin |
i85o 453 1S 385 3,010 65 » * 1 52 S5 * *

§

TOTAUX.... 743 102 1,0GG 5,677 05. 47 -'i 20 70 00 * *
I

(1) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, en exécution do la loi du 16 octobre 1SA9
, cil a

rocouvré directement par l'Administration de l'enregistroniont cl des domaines, et figure dans ses récoltes. K

TABLRAU N° 6. — Exécution de Yarticle 8 de l'arrête du 27 prairial anix.
(Répartition des amendes imposées pour transport frauduleux de correspondances.)

i I UÉPAttTlTÏON j

±iL,i.\o 1>B .JIEj;s pi-g AMBXnES AUX SAISISSANTS.

v™.m>„
MONTANT

BDUOXTAXTNOMBRE
„ , . „des amendes, ^jSomnics ordonnancéesau prou!

^alliïbué I

H'ArrAïKKs. , ,
dos agents des agents 1

AHEHDïi3. aux do la g
des douanes des S
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE l'EOBITE.

Les sous-agenls dénommés ci-après ont déposé en Ire les mains des
receveurs, ou remis aux personnes intéressées, les sommes et. les valeurs
qu'ils avaient, trouvées:

Belley
,

gardien de bureau ambulant; de la ligne de l'Est, à Paris ;
Bigol, facteur local à SaintrMamerl (Gard);
Faucher, facteur rural à Ai'genlon-Cliâteau (Deux-Sèvres);
Hacquin

,
facteur rural à Eslernay (Marne);

Labbé, facteur local n° 2 à Luclié (Sarlbe);
Maillet:, fadeur local à Bannegon (Cher)

;
Marquel;, facteur clief à la Villetle-Paris (Seine);
Paulremenl, fadeur rural à Pont-Scorlï (Morbihan)

;
Roger, fadeur local à Mayenne (Mayenne);
Sery, facteur à Paris (Seine).

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Godeu, facteur rural à Carmaux (Tarn), s'est exposé à un
danger sérieux en contribuant à opérer le sauvetage de plusieurs per-
sonnes qui étaient: sur le point do se noyer.

La'société internationale de secours aux blessés vient d'accorder une
croix de bronze a M"c Lix, receveuse à Lamarche (Vosges), pour les soins
dévoués qu'elle a prodigués, sur le champ de bataille, aux victimes
de la guerre.

Le sieur Simone!, fadeur rural à Auzancy (Creuse), s'est particu-
lièrement distingué dans un incendie.
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